
FNE Pays de la Loire donne son avis et détaille certains enjeux du 
questionnaire grand public

Il est proposé que les impacts du changement climatique soient intégrés à tous les 
chapitres du futur SDAGE, de manière transversale. C’est une bonne approche. Le 
changement climatique va perturber le  cycle de l’eau et  renforcer les épisodes 
extrêmes. Le régime des pluies va être perturbé, et en période de sécheresse les 
polluants  sont  plus  concentrés,  la  biodiversité  est  fragilisée  et  l’eau  doit  être 
partagée entre les usages. Des milieux naturels fonctionnels sont plus résilients 
face  au  changement  climatique  et  peuvent  aussi  constitués  des  solutions 
d’adaptation et d’atténuation. L’acceptabilité sociale joue aussi un rôle important 
ici. 



Améliorer  la  connaissance  (et  son  partage)  et  poursuivre  l’information  et  la 
sensibilisation sont indispensables ! Mais cela ne doit pas retarder les actions en 
faveur de l’amélioration de la santé des cours d’eau. 



L’eau  ne  tient  pas  compte  des  frontières  administratives  connues  (région, 
départements…),  elle  suit  son  fonctionnement  propre,  celui  du  bassin  versant. 
Chaque goutte de pluie qui tombe sur ce territoire termine sa course au même 
endroit, dans le cours d’eau (ou la nappe souterraine). Les activités impactant l’eau 
ont  donc  intérêt  à  être  analysées  et  gérées  globalement  à  cette  échelle.  La 
politique  de  l’eau   s’est  adaptée  à  ce  fonctionnement  particulier :  le  SDAGE 
(schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux) s’applique à l’échelle du 
grand bassin Loire-Bretagne et les SAGE (schéma d’aménagement et de gestion 
des eaux) à l’échelle des sous-bassins, comme ceux des rivières de la Sarthe, du 
Layon ou de la Sèvre Nantaise par exemple. Néanmoins, si  l’eau est gérée à sa 
propre échelle, la question ne doit pas être déconnectée des autres politiques qui 
ont  un  impact  sur  elle  et  inversement  (agriculture,  urbanisme  etc.).  D’où  la 
nécessité d’une articulation. 

L’eau circule  dans les  rivières,  s’infiltre  dans les  nappes souterraines mais  elle 
s’évapore aussi par la végétation (on parle de l’eau verte dans le cycle de l’eau) et se 
stocke naturellement dans le sol et les zones humides. Une bonne gestion de l’eau 
ne se limite donc pas à l’eau visible dans les cours d’eau, c’est globalement une 
question  d’aménagement  du  territoire.  Par  exemple,  les  zones  humides  sont 
souvent détruites pour permettre construction ou mise en culture. Or ces milieux 
naturels,  dont  le  sol  a  la  capacité  de  se  gorger  d’eau,  sont  des  alliés  face  au 
changement climatique car ils régulent ainsi sécheresses et inondations. Ce sont 
aussi des réservoirs de biodiversité et ils améliorent la qualité de l’eau grâce à la 
phytoépuration. 
Pour aller plus loin :  Les milieux naturels restaurés sont plus résilients face au 
changement climatique ; FNE     : touche pas à ma zone humide  

https://www.fne-pays-de-la-loire.fr/communique-presse/les-milieux-naturels-restaures-sont-plus-resilients-face-au-changement-climatique
https://www.fne-pays-de-la-loire.fr/communique-presse/les-milieux-naturels-restaures-sont-plus-resilients-face-au-changement-climatique
https://fne.asso.fr/dossiers/touche-pas-a-ma-zone-humide


En terme de quantité, le maître mot doit être la sobriété. Tous les usages doivent 
faire des économies d’eau, dans une perspective du changement climatique qui 
allonge les sécheresses et fait croître les besoins. La question du stockage de l’eau 
doit pouvoir se poser, mais elle doit prendre les impacts des plans d’eau sur les 
milieux naturels et les besoins en eau de ces milieux l’hiver (par exemple les crues 
sont  essentielles  pour  la  recharge  des  nappes,  ou  pour  repousser  le  bouchon 
vaseux  ou  encore  être  le  signal  de  reproduction  ou  de  migration  de  certaines 
espèces).  Mais  il  faut  aussi  interroger  la  priorité  voire  la  nécessité  des usages 
justifiant le stockage, et même l’impact de ces derniers sur la qualité de l’eau et de 
l’environnement. 



La réduction des pollutions diffuses à la source est selon nous la priorité d’action, 
en particulier l’usage des intrants agricoles (engrais, pesticides). Les rejets des 
stations d’épurations et  des industries sont également une source de pollution 
dégradant la qualité de l’eau, dont les résidus médicamenteux, les PFAS ou encore 
les  microplastiques  doivent  tout  particulièrement  être  analysés  et  réduits.  La 
préservation des milieux naturels, et notamment la capacité des haies à limiter les 
transferts, des zones humides à filtrer l’eau… sont également nécessaires mais la 
réduction à la source reste la condition préalable indispensable. 

Le lien terre-mer est important dans la mesure où 80  % de la pollution des mers  
provient des terres et transitent donc potentiellement par les cours d’eau. Sur le  
littoral  comme ailleurs,  l’aménagement,  et notamment l’adaptation des stations 
d’épuration  à  la  population  toute  l’année  ou  encore  l’artificialisation,  doit  être 
(re)pensé en conséquence des effets du changement climatique. 



Apprendre à vivre avec le risque inondations, préserver les milieux naturels pour 
mettre en place des solutions fondées sur la nature, adapter l’urbanisation… Les 
pistes proposées rejoignent celle de notre mouvement associatif, détaillées dans 
ce dossier. 

N’hésitez pas à exprimer ici votre avis librement ! 

https://fne.asso.fr/dossiers/inondations-enjeux-et-solutions


Merci d’indiquer ici si vous avez été informé de cette consultation par la biais d’une 
association de protection de l’environnement ! 

Liens utiles

Questionnaire pour l’avis du public 
https://eauloirebretagne.limesurvey.net/344442 

Notice simplifiée : 
https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/files/live/mounts/midas/Sdage-et-Sage/
Consultations/2024-2025%20Notice%20consult 

https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/files/live/mounts/midas/Sdage-et-Sage/Consultations/2024-2025%20Notice%20consult
https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/files/live/mounts/midas/Sdage-et-Sage/Consultations/2024-2025%20Notice%20consult
https://eauloirebretagne.limesurvey.net/344442

